
1 

Herbicide SB-02 de DuPont 
Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B abrégée, 

sous-catégorie 3.11 

Numéro de la demande :  2016-8088 
Demande : Catégorie B, sous-catégorie 3.11 (nouvelles étiquettes ou 

modification des étiquettes du produit – nouveaux organismes 
nuisibles)  

Produit :    Herbicide SB-02 de DuPont 
Numéro d’homologation :  Numéro d'homologation 32086 
Principe actif (p.a.) :  chlorimuron-éthyle/métribuzine [CHE / BAX] 
Numéro de document de l’ARLA  : 2773974 

Contexte 

L’herbicide DuPont SB-02 contient 1,54 % p/p de chlorimuron-éthyle et 70,4 % p/p de 
métribuzine; il est homologué pour la suppression en présemis ou en postsemis en postlevée de la 
vergerette du Canada dans le soja (variété conventionnelle et variétés tolérant le glyphosate) 
cultivé dans l’Est du Canada.  Pour obtenir des renseignements précis sur les utilisations, les 
doses et les méthodes d’application, les précautions, les restrictions et les exigences en matière 
d’équipement de protection individuelle, veuillez consulter l’étiquette du produit. 

Objet de la demande 

La présente demande vise à modifier l’homologation de l'herbicide DuPont SB-02 afin d’y 
inclure : 

1. une allégation de suppression du pissenlit officinal tout au long de la saison lorsque le
produit est appliqué seul en présemis ou en postsemis en prélevée à une dose de 586 g/ha
(421,5 g p.a./ha) dans le soja;

2. des allégations de suppression de l’oxalide d'Europe et de la renouée persicaire tout au
long de la saison lorsque l’herbicide SB-02 (421,5 g p.a./ha) est mélangé en cuve avec du
glyphosate (au taux figurant sur l’étiquette) et appliqué en présemis ou en postsemis en
prélevée au soja.
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Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise, car la composition chimique du 
produit demeure inchangée.  Aucune évaluation sanitaire ou environnementale n’est nécessaire, 
puisque le profil d’emploi, y compris les cultures hôtes ainsi que les doses et calendriers 
d’application des composantes du produit, demeure inchangé. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Le pissenlit officinal, l’oxalide d’Europe et la renouée persicaire sont des espèces de mauvaises 
herbes importantes sur le plan agronomique qui peuvent être problématiques pour les cultivateurs 
de soja canadiens.  La disponibilité d'options efficaces en matière d'herbicide est souhaitable pour 
la lutte contre ces mauvaises herbes qui posent problème dans le soja. 
 
L’évaluation collective des données provenant des essais en champ, une justification scientifique 
et les homologations existantes des produits précédents montrent que l’herbicide DuPont SB-02 
devrait supprimer le pissenlit officinal, l’oxalide d’Europe et la renouée persicaire lorsqu’il est 
appliqué conformément aux directives de l’étiquette. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation de la demande en 
question et juge que les renseignements sont suffisants pour modifier l’homologation de 
l’herbicide DuPont SB-02 afin d’y inclure les allégations d'efficacité demandées. 
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